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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Plan national de lutte contre le frelon asiatique
Question orale n° 458

Texte de la question

M. Vincent Ledoux attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des
négociations internationales sur le climat et la nature sur la prolifération du frelon asiatique. Le frelon asiatique
représente un risque bien identifié, non seulement pour la biodiversité, mais aussi pour la sécurité des habitants
lorsqu'un nid apparaît près d'une école, d'un équipement sportif ou d'un immeuble d'habitation. La loi du 14 mars
2025 a prévu l'élaboration d'un plan national de lutte, qui constitue un cadre clair et attendu. Cependant, un an
après son adoption, le décret d'application n'a toujours pas été publié, ce qui signifie que le plan n'est pas
encore entré dans sa phase opérationnelle. Dans la circonscription de M. le député - comme ailleurs -, les
maires agissent, mais chacun à leur manière : prise en charge totale ou partielle des destructions, piégeage plus
ou moins structuré, recours à l'expertise écologique ou non, délais différents, règles différentes. Cette diversité
n'est pas le signe d'un manque d'engagement local, bien au contraire. Mais elle montre la nécessité d'une
coordination nationale plus lisible, surtout en période de forte contrainte budgétaire. La loi a également prévu un
volet essentiel : celui de la recherche et de l'innovation, afin de développer des systèmes plus efficaces,
sélectifs, non toxiques et potentiellement déployables à grande échelle. Là aussi, les élus locaux attendent des
avancées : détection automatisée, réduction des coûts de destruction, méthodes plus sélectives... Ils veulent
savoir ce que l'État entend faire. Il lui demande à quelle échéance le Gouvernement prévoit de publier le décret
d'application de la loi du 14 mars 2025 et donc d'activer réellement le plan national dans les départements ;
dans l'attente, quelles mesures de coordination l'État peut mettre en place pour éviter que les communes,
pourtant très engagées, n'agissent de manière trop dispersée ; enfin, comment le Gouvernement entend mettre
en œuvre le volet « recherche et innovation » prévu par la loi et avec quels moyens, pour permettre l'émergence
de solutions réellement efficaces et déployables à grande échelle. Il y a là une opportunité : passer d'initiatives
locales dispersées à une stratégie nationale cohérente, moderne et performante. Il souhaite connaître ses
intentions à ce sujet.

Texte de la réponse

LUTTE CONTRE LE FRELON ASIATIQUE
M. le président . La parole est à M. Vincent Ledoux, pour exposer sa question, no 458, relative à la lutte contre
le frelon asiatique.

M. Vincent Ledoux . Le frelon asiatique représente un risque bien identifié, non seulement pour la biodiversité,
mais aussi pour la sécurité des habitants lorsqu'un nid se forme près d'une école, d'un équipement sportif ou
d'un immeuble d'habitation. La loi du 14 mars 2025 visant à endiguer la prolifération du frelon asiatique a prévu
l'élaboration d'un plan national de lutte, qui constitue un cadre clair et attendu. Cependant, un an après son
adoption, le décret d'application n'a toujours pas été publié, ce qui signifie que le plan n'est pas encore entré
dans sa phase opérationnelle.

Dans ma circonscription, comme ailleurs, les maires agissent, chacun à leur manière : prise en charge totale ou
partielle des destructions, piégeage plus ou moins structuré, recours à l'expertise écologique ou non, selon des
délais et des règles différents. Cette diversité n'est pas le signe d'un manque d'engagement local, bien au
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contraire, mais elle montre la nécessité d'une coordination nationale plus lisible, surtout en période de forte
contrainte budgétaire.

La loi a également prévu un volet essentiel relatif à la recherche et à l'innovation, afin de développer des
systèmes plus efficaces, sélectifs, non toxiques et potentiellement déployables à grande échelle. Là aussi, les
élus locaux attendent des avancées : détection automatisée, réduction des coûts de destruction, méthodes plus
sélectives. Ils veulent savoir ce que l'État entend faire.

Madame la ministre, à quelle échéance le gouvernement prévoit-il de publier le décret d'application de la loi du
14 mars 2025, donc d'activer réellement le plan national dans les départements ? Dans l'attente, quelles
mesures de coordination l'État peut-il mettre en place pour éviter que les communes, pourtant très engagées,
n'agissent de manière trop dispersée ? Enfin, comment et avec quels moyens le gouvernement entend-il mettre
en œuvre le volet « recherche et innovation » prévu par la loi, pour permettre l'émergence de solutions
réellement efficaces et déployables à grande échelle ?

M. le président . La parole est à Mme la ministre déléguée chargée de la mer et de la pêche.

Mme Catherine Chabaud, ministre déléguée chargée de la mer et de la pêche. Je connais un peu le sujet,
ayant moi-même été victime du frelon asiatique dans mon foyer. Vous avez raison de rappeler que le frelon
asiatique n’est plus un sujet marginal : c’est une menace pour les abeilles domestiques et l’apiculture, mais
aussi un enjeu de sécurité publique, lorsqu’un nid est détecté à proximité d’habitations ou d’équipements
recevant du public.

Les maires sont en première ligne et leur mobilisation est remarquable. Notre responsabilité est de leur donner
un cadre clair et lisible, et des outils modernes pour agir efficacement. La loi du 14 mars 2025 nous y engage. Je
vous confirme que le décret d’application est désormais finalisé. Il fera l’objet d’une publication au début de
l’année 2026, afin de pouvoir faire progresser les travaux d’écriture du plan.

Ce plan, qui se fonde sur ceux élaborés par les organismes à vocation sanitaire, Fredon France et GDS France
– la fédération nationale des groupements de défense sanitaire –, devra être complété sur un certain nombre de
points, parmi lesquels la communication et la recherche – vous l'avez évoquée. On devra surtout le doter d’un
financement durable, ce qui reste néanmoins compliqué en ces temps de contraintes budgétaires.

Le ministère de la transition écologique y prendra sa part, bien sûr, mais il ne pourra pas l’assumer seul. La
ministre est particulièrement attentive aux travaux de recherche pour trouver des méthodes innovantes,
efficaces, sélectives, déployables à grande échelle, non polluantes et avec des coûts maîtrisables. Le défi est
gigantesque, vous l'imaginez. Plusieurs voies sont explorées pour la détection des nids : analyse d’images par
intelligence artificielle, détection acoustique, radio-tracking avec des balises posées sur des insectes, leur
destruction, grâce à l'utilisation du dioxyde de soufre ou de champignons, et le piégeage grâce à des
phéromones spécifiques. Toutes ces solutions sont encore au stade de l’expérimentation. Nous avons bon
espoir qu'une solution réunissant ces facteurs émergera dans les années à venir.

Malgré ces écueils et la progression inexorable du frelon, notre objectif reste clair : transformer des initiatives
locales courageuses, mais dispersées, en une stratégie nationale cohérente, moderne et performante. Nous
avons, avec le ministère de l’agriculture, l’occasion de franchir un cap décisif grâce au plan national, à ses
déclinaisons départementales et aux acteurs impliqués, au premier plan desquels les structures apicoles. Je
peux vous l’assurer : le gouvernement sera au rendez-vous.

M. le président . La parole est à M. Vincent Ledoux.

M. Vincent Ledoux . C'est une bonne nouvelle. Les communes et les apiculteurs sont vraiment en attente de
ces mesures car la dispersion de l'action nuit à la cohérence de l'ensemble. On me dit que dans le Sud, le frelon
est déjà en train de frapper – il fut un temps où l'hiver apportait encore un peu de répit, aujourd'hui, plus du tout.
Tout le territoire est concerné. Le plan national est attendu par les préfets, qui vont coordonner les actions sur
leur secteur, mais aussi par les maires, que je veux saluer ici. Les actions qu'ils mènent sont très importantes et
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occasionnent des dépenses budgétaires supplémentaires. Chacun essaie de collaborer comme il peut à cette
lutte qui est devenue une lutte nationale.
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